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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Six mois après la promulgation de la loi n°         du        portant nouvelle organisation du
marché  de l’électricité,  le  Gouvernement  remet  un  rapport  au  Parlement  sur  les  modalités  de
développement des productions locales d’énergies renouvelables, favorables aux consommateurs
dans les zones non interconnectées, qui ne bénéficient pas de cet accès régulé. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


